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(54) Procédé de stockage d’une matière pulvérulente

(57) Le procédé de stockage d'une matière pulvé-
rulente comporte les étapes de transporter la matière
pulvérulente de façon pneumatique en utilisant un gaz
inertant comme gaz de transport, puis de conditionner
la matière pulvérulente, le conditionnement étant réalisé

dans des emballages étanches comportant une enve-
loppe souple et le procédé comportant l'étape de sou-
mettre les récipients remplis à une dépression puis de
les sceller pour former des blocs.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
stockage d'une matière pulvérulente, et plus particuliè-
rement un procédé de stockage de farines animales
contaminées par des protéines mutantes.
[0002] On sait que lors du stockage en vrac d'une ma-
tière pulvérulente, par exemple de la farine ou des
grains auxquels sont mélangées des poussières résul-
tant de la manipulation des grains, il existe un risque
d'inflammation spontanée, voire même d'explosion de
la masse de matière pulvérulente. Ce risque est parti-
culièrement important pour les matières pulvérulentes
susceptibles de fermenter selon une réaction de fer-
mentation qui d'une part est exothermique et d'autre
part conduit à une production de gaz inflammable. Afin
d'éviter ce risque, il est donc habituel de soumettre les
silos de matière pulvérulente à une ventilation qui a pour
effet d'une part d'abaisser la température de stockage
et d'autre part d'éviter la formation d'un mélange gazeux
susceptible d'une inflammation spontanée. Toutefois,
cette ventilation a généralement pour conséquence de
rejeter dans l'atmosphère des particules qui sont entraî-
nées par le flux gazeux servant à la ventilation. Les pro-
cédés de stockage classique de matière pulvérulente
ne sont donc pas utilisables pour des matières pulvéru-
lentes dangereuses en particulier pour le stockage des
farines animales à protéines mutantes.
[0003] Il est connu du document GB-A-2 085 392 un
procédé de conditionnement de matière pulvérulente
utilisant un gaz de transport inertant pour se substituer
à l'oxygène pendant le transport afin d'éviter une oxy-
dation de la matière pulvérulente. La matière pulvéru-
lente est ensuite introduite par gravité dans l'emballage
final. Ce procédé est proposé en remplacement du pro-
cédé de conditionnement conventionnel, décrit en par-
ticulier dans le document GB-A-1 155 504, consistant à
disposer la matière pulvérulente dans un récipient et à
mettre celui-ci sous vide puis à remplacer l'air par un
gaz pauvre en oxygène. Dans un cas comme dans
l'autre le gaz inertant est maintenu à une pression égale
à la pression atmosphérique dans l'emballage final afin
de maintenir le gaz inertant en contact avec la matière
pulvérulente. La masse de matière pulvérulente n'a
alors aucune tenue et n'est pas facilement manipulable
autrement qu'en la mettant dans des récipients rigides.
[0004] Il est en outre connu du document EP 714 831
de conditionner sous vide un produit granulaire et de
sceller le conditionnement après mise sous vide. Un tel
procédé est a priori contradictoire avec le traitement
avec un gaz inertant, la mise sous vide ayant pour effet
d'éliminer le gaz inertant.
[0005] Le but de l'invention est de stocker une matière
pulvérulente en évitant le déclenchement d'une réaction
exothermique au sein de la matière pulvérulente tout en
facilitant la manipulation de celle-ci. Selon l'invention,
on propose un procédé de stockage d'une matière pul-
vérulente comportant les étapes de transporter la ma-

tière pulvérulente de façon pneumatique en utilisant un
gaz inertant comme gaz de transport, puis de condition-
ner la matière pulvérulente, le conditionnement étant
réalisé dans des emballages étanches comportant une
enveloppe souple et le procédé comportant l'étape de
soumettre les récipients remplis à une dépression puis
de les sceller pour former des blocs. Ainsi, contraire-
ment à ce que l'on pouvait craindre a priori, l'élimination
du gaz inertant lors de la mise en dépression après
transport dans un flux de gaz inertant maintient la ma-
tière pulvérulente dans un état évitant le déclenchement
d'une réaction de fermentation au sein de la masse de
la matière stockée. En outre, On réalise ainsi un com-
pactage de la matière pulvérulente, ce qui permet à la
fois une réduction de son encombrement et la réalisa-
tion de blocs pouvant être aisément manipulés.
[0006] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture d'un mode de mise en
oeuvre particulier de l'invention tel que décrit ci-après.
[0007] Dans le mode de mise en oeuvre préféré de
l'invention, la matière pulvérulente à stocker est préle-
vée de façon pneumatique dans le conteneur ayant ser-
vi à apporter la matière pulvérulente sur le lieu de stoc-
kage ou directement sur le site de production de la ma-
tière, par exemple au moyen d'une turbine convenable-
ment reliée à une conduite d'alimentation en gaz de
transport de sorte que pendant le transport la farine est
soumise de façon très homogène au mélange inertant.
Dans le cas de stockage de farines animales, le gaz de
transport est de préférence un mélange de chlore et
d'azote dans des proportions d'environ 85 % d'azote et
15 % de chlore, ce qui permet de réaliser une destruc-
tion au moins partielle des bactéries contenues dans la
farine et susceptibles de déclencher une fermentation.
[0008] La matière pulvérulente est ainsi transportée
à l'aplomb d'un emballage constitué par une enveloppe
souple, de préférence une enveloppe à double paroi ga-
rantissant mieux son étanchéité, et la matière pulvéru-
lente est alors séparée du gaz de transport au moyen
d'un séparateur approprié, par exemple en utilisant un
séparateur cyclonique.
[0009] Lorsqu'une quantité suffisante de matière pul-
vérulente a été introduite dans l'enveloppe, celle-ci est
fermée et l'enveloppe est mise en dépression puis scel-
lée de façon étanche de façon à réaliser des blocs com-
pactes. Plusieurs blocs ainsi réalisés sont de préférence
regroupés dans un conteneur rigide de façon à permet-
tre un stockage plus important par empilement des con-
teneurs les uns sur les autres.
[0010] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée au
mode de mise en oeuvre décrit et on peut y apporter
des variantes de réalisation sans sortir du cadre de l'in-
vention tel que défini par les revendications.
[0011] En particulier bien que l'invention ait été décri-
te en relation avec l'utilisation de l'azote comme gaz
inertant, on peut également prévoir d'adapter le gaz
inertant à la nature de la matière pulvérulente devant
être stockée.
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[0012] Bien qu'on ait prévu dans le mode de réalisa-
tion préféré un mélange de gaz comportant 15 % de
chlore, on peut adapter cette proportion en fonction du
développement présumé des bactéries, de préférence
dans une plage comprise entre 5 % et 30 %. On peut
également utiliser un gaz inertant comportant seule-
ment de l'azote, en particulier lorsque le traitement en-
visagé après stockage risque de transformer le chlore
en gaz toxique, par exemple lors d'une incinération dans
une cimenterie. On peut également remplacer le chlore
par un autre gaz à action désinfectante et mieux adapté
que le chlore au traitement final envisagé.

Revendications

1. Procédé de stockage d'une matière pulvérulente
comportant les étapes de transporter la matière pul-
vérulente de façon pneumatique en utilisant un gaz
inertant comme gaz de transport, puis de condition-
ner la matière pulvérulente, caractérisé en ce que
le conditionnement est réalisé dans des emballa-
ges étanches comportant une enveloppe souple et
en ce que le procédé comporte l'étape de soumet-
tre les récipients remplis à une dépression puis de
les sceller pour former des blocs.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que plusieurs blocs sont regroupés dans un con-
teneur rigide.

3. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le gaz inertant comporte un mélange d'azote
et de gaz à action désinfectante.

4. Procédé selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le mélange gazeux comprend de 5 % à 30
%, de préférence 15 %, de gaz à action désinfec-
tante.

5. Procédé selon la revendication 3 ou la revendica-
tion 4, caractérisé en ce que le gaz à action désin-
fectante est du chlore.
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